
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 29 juin 2022 portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures 
supplémentaires réalisées dans le cadre du dispositif de surmajoration des heures supplé-
mentaires prévu à l’article 15-1 du décret no 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au temps de travail 
et à l’organisation du travail dans les établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

NOR : SPRH2218524A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, la ministre de la santé et 
de la prévention et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret no 2002-9 du 4 janvier 2002 modifié relatif au temps de travail et à l’organisation du travail dans les 

établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière, notamment son article 15-1 ; 

Vu le décret no 2002-598 du 25 avril 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires ; 
Vu l’arrêté du 30 novembre 2021 modifié définissant le dispositif de surmajoration des heures supplémentaires 

prévu à l’article 15-1 du décret no 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au temps de travail et à l’organisation du travail 
dans les établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 27 juin 2022, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Par dérogation aux 1o et 2o du I de l’article 3 de l’arrêté du 30 novembre 2021 susvisé, le calcul de la 

rémunération horaire de l’indemnisation des heures supplémentaires effectuées dans le cadre de l’article 15-1 du 
décret du 4 janvier 2002 susvisé fait application d’un coefficient de 2,52 à compter de la première heure 
supplémentaire effectuée au cours de la période courant du 1er juin au 15 septembre 2022. 

La rémunération horaire ainsi déterminée est appliquée pour le calcul de la majoration prévue à l’article 8 du 
décret du 25 avril 2002 susvisé. 

Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, la ministre de 
la santé et de la prévention et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 29 juin 2022. 
La ministre de la santé  

et de la prévention, 
BRIGITTE BOURGUIGNON 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle  

et numérique, chargé des comptes publics, 
GABRIEL ATTAL  
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